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SEGOND MEMOIRE

S U R L E

C O M E R SE.

í R O TET
perfectioner les Statuts de la
Compagnie des Indes.

[

Avertissement.

dessein est de montrer dans ce Mi~
^ °fre que cite Compagnie ed très~avat. -

^jeuze à VEtat,  b de propozer pour
a faire prospérer des moiens plus efica-

Cts sue ceux que l'on pratique.

Milité de laCompagnie pour î Etat.

Oas tirions à grans frais de
nos Voizins , & par con¬
séquent des Nations qui

— souvent sont nos enemis,
^archandizes des Indes » ils nousen
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lu*

cn vendoienr tous les ans poUr
devinât milíons , & elles neIcu>
toient pas tous frais faits dix

re.

menterons le nombre des nôtres • ,jef
Par les Imputations du Che*j rtc

Petty , illustre Anglois, un

tre

& s’enrichissoient ainsi trèz -coj1 ^
tii

Hi
.1,

rablement chaque anée à nos dep^ [(
& ce qui écoit de plus imp° rtl
ils prenoient le chemin de n°Ug(1tí
fujeiir ainsi par notre propre
c’eil-à -dire par nos propres

Dans le tems des Guerres quC, êc
avions contre eux , il arivoit qu
le gain qu’ils avoienr. fait fur nou* j|$
rant la Paix les anées précédente*»
armoient pour nous faire la g ueríf dc
deux tiers plus de Vaisseaux f,Js
Troupes qu’ils n’eussent pu faire» ^
n’eussent gagné fur nous en
Paix des femmes immenses qu’*̂ . eJ--
ploïoient contre nous en tems de ^

k%er

Ainsi l’on peut ' dire que si nous
mentons notre Comerfe , non
ment nous afoiblironsleleur,
nous diminuerons encore le ^
de leurs Troupes , de leurs ^
de leurs Matelots , & que nous
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Hutre
at quatre voituriers ou qua-

> " ' es artizans eomuns.

ti(̂ e grand profit du Comerse Mari-
de e v'ent pour la plus grande partie,

que les voitures par Eau cou-
v0)-' ln comparablement moins que les
IHç̂ s par Terre ; pareeque fur
Vc ’ l ’on fait servir jour Sc nuit le
dçç̂ qui ne coute rien, à la place
sjjj, ari ìstiaux qui portent , & qui tirent
tet) terre le jour seulement, Scquicou-

», beaucoup.
j()(, n cheval tire sur un Canal plus
f̂ y 'ngt autres pareils ne tireroienc

" s charères, à l'on a fur Mer l’a-
tg 1î*jc de faire servir lc vent à U pla-

jy ? chevaux.
Iç̂ 'X homes aportent par Mer avec
(v sâisseaux une charge de trois-

íHjjftoneaux, qui pèsent chacundeux-
tÇ|. ,e livresj au Heu que pour l’apor-
hç, Par Terre , il faudroit trois -cens

trois -cens charètes , & six-ccns
-î ^ ux.

Vaisseau va jour St nuit , ainsi la

^ Ulc P ar Mer coute cent -fois moins,
’lV voiture la moins chere par

triç _

R Nos
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,iis

Nos Loix pouront devenir uo j (
assez bones pour nous détermin ^ ^ í
des dìsttnïïions honorables, à efflP
notre superflu à des entreprises
les à l’Etat -, par exemple , a P fí<
des chemins , à faire des canaux v ,(t
gables , à des Hôpitaux , à des
ges , à de petites Ecoles Sec. Et . ^
milles Loix seroíent fort dér 1̂ .
dans un Roïaume trèz -grand , ^ ^
abondant , & dans lequel il j , ^
nombre prodijieux de Chefs -d^ ^ ,
milles qui ont beaucoup de íupc J»
& qui outre les comoditez & leSí^L'
mens du corps fe trouvent cotne ^
cez , faute de bones Loix , a ffi'
cher d’autres distinctions vaines»,^ -
Voles , malfondées , & que l’o1'*? eir
tient que par le luxe , par une
fe excessive en bâtimens , en weU
en étofes des Indes , en habits»
blés , en nombre de domcstiq ueS
chevaux &c.

Je conviens que lorsque n° tTe iyptf
fera mieux policé , nous pouro^
passer de la plus grande partie d . ^
merse des Indes } & je montrer3^
jour que de pareilles Loix ■$

pas dificilesà inventer, Sc ccfl0^
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pr ^portant , qu’elles feroientatout
J [* rc  plus agréables à suivre, que

tS  que nous reçevom de la Vani-
) - J . . . ,» / 'Il/Mr*

N
s

* c’eit-à*dire d’une petite Gloire,

W
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$
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M

ra' t
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une Gloriole tièz -méprizable: au
^ que les dilìinctions Lc la gloire

P'oduiroient les dépenses utiles
fr- .bliq, feroient efectivement trèz-
bficuies , trèz-folides, Sc trèz-dura-

leŝ 5is en suposant nos moeurs tcl-
ijr Scelles font aujourdui par le plai-

cauzent les Glorioles corom-
p3 > Sc par conséquent en nous su*
çjja!lt  dans le besoin actuel des Mar*
ìJ^dizes des Indes , ne vaut-il pas
iì0p̂arablement mieux pourvoir
llpz/'^ èmes,par no8 propres citoïens,
% ^ Zoins de la Nation malade dc
<ì0)*a‘sies vaines Lc frivoles , que d’en

î ipj/vr» ou plutôt d’en laitier la co-
^ l0tl  trèz ' lucrative à nos Voizins,
^ Par conséquent à ceux qui à-cau-
jçç défaut de Police & d’Arbitra-
dCv ntrc  les Etats d'Europe» peuvent

d’un jour à l’autre nos plus
jE-rcux enemis?

av̂mpagnie des Indes peut donq
I'l,t à'prézcnt devenir uèi >-avaDtar

Ri jeuíc
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jeuse à l’Etat , fur-tout si ia c0,1̂ ]]í
tion & la forme en lont telles , qu p
aille nécessairement en augmenta 111̂
fonds & ses dividcns : Et c 'sâ
moïens de lui doner une meilleure s
me , que je vais faire les Observa 11
suivantes.

Móiens de faire prospérer d^ 1
taje la Compagnie deslndiï-

. Cl1'*
r  Pour former une Compagu ,e
puiflè en peu de rems faire u° Cf
merfe fufizant pour tout le Roi aUP. í̂
pour profiter aussi fur les Natio* 15̂
ne font point encore de Comer>e^
Indes , pour entretenir un grand fl
bre de gens de Mer , en tems de1‘jj,
ii faut un grand fonds , qui est ^ jjc
mirement trèz -long & trèz -d*11j
à trouver ; mais hûreuzement ceS> c,
fonds a été trouvé dans la Rég ê jf»
II est mème pour la plus grande f §
tie déjà emploie en Efets nécefl ^
au Comerfe Maritime ; il n'est r ^
question que de doner à ce
plus grande valeur anuèle qu’ilestf ^5
siblej de forte que k capital ** ^
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k Comerse de Francel z6i

^ 'âen8 augmentent de quelque chose
i
!ou. ies ans.
^ .*n’i a pour cet efet qu’un seul
(j^ len. C’eíl d’cn douer la direction à
p® persones qui aïent trois qualitez
tables.
^ l * 11 faut que par l’expérience ils
le p aq« is beaucoup d’habileté dans

'“°merse Maritime.
,j ?• 11 faut que ceux d’entre eux qui
|Çs‘Ve nt décider des Afaires principa-
ç Résident dans le Port principal dez

ìa tquemens & dez débarquemens.
cJ >* ll faut qu’ils soient les plusinté-
He qu’il est possible, soit par ho-
1' l,r pour l’intéret publiq , soit par
t0 r intérêt particulier , à augmenter
^ s les ans non feulement le reve-
5, V lnais encore le capital de ce
,0nds.
ç. ^ steete augmentation anuele de
(j.P'tal & de revenu, qui feule peut
ô ontrer par le Bilan anuel le plus
(ai .)e moins de prospérité de cet E-
t| ‘'fietnent, corne c’est la diminu-
C;, n kant du revenu anuel que du
d P'tal qUi en démontrera la déca-
îe.

Ri C’efr
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‘ C ’est pour cela que les Corn---^
du Conseil doivent avoir toujoU^ «
vanr les yeux I’inventaire &
tion des Efets actuels, pourjuge ** -!>'
ía fuite anée par anée de l’aug#^ #
r.ion ou diminution de ce
de son revenu, c’est-à-dire pour j1̂
du degré de fa prospérité ou “c
décadence . $
' ïl i a deux partis à prendre f
le choix de ceux qui doivent & ^
cc fonds dans la plus grande 'sílf|;
tju ’il est possible. Le Conseil en 9 >cn
tin par provizion , mais il peu
prendre un autre meilleur en de
rive : C’est ce que je vais des*1
trer . - • , r-

Le Conseil done 1a régie ,
fonds à des Directeurs corttp1. ĵ ..
gens d’esprit , gens d’honeur , trw '
biles en plusieurs chozes . , ^

Mars i . Hs n’ont point aquis
longue expérience , une grande
pacité dans le Comerse Msrìú ^ ' fi

z. Les Directeurs qui-déddeflb ft
sident à plus de cent lieues du
'principal -. . ,# i-

Z. Ces memes Directeurs qu*c fis
denr , ne sonr pas aussi intéressez<3 j,.
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h Comrfi de France. 2 .6 z

h!°Vc!lt l’etre à la décadence 6c à la

^ í̂périté da Comerfb des Indes.
ju*l est certain par exemple , que des
\ar.chands Maritimes qui auraient le

j?r’vilège exclusif dê la Compagnie 8c

fjêgìe du Fonds de cete Compagniehfor-
î . , pour en rendre tant par anà cer-
^ conditions , feroient incompa-
.rjetnent plus intéressez à la pros-

de la Compagnie, que nos Di-

^^eurs comptables, qui n’ont pas le
j.0t>ds Lc le privilège à ferme ou à

s>Je supoze donq que l'on demande
jj1*est à-propas de prendre pouf pat-
t définitif le parti de U Régie comp-

tT'c * 0u S’̂ vaut wieux pour parti
punitif prendre le parti de la Régie
forfait . Je vais propozer les avan-

J*Ses 8c les inconveniens des deux
Wïtis.
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PRO PO SI T 1 O Ŵ-

La Régie à jorfait ejl de be(t&
préférable à la Régie coW

ptable .

PREUVE I.

Chacun des Régisseurs cotnp^ jf,
a son département dans cete R -(st-
II rend compte au Conseil de 1&V je

. pagnic , ou au Ministre du R ol ’jé'
ce qui est dans l’étenduë de cest\fl'
parlement particulier ; mais il n£  s.flV
fornrïe que légèrement , &, par je
pie curiozité , de ce qui íë pa^ef|iS

. bien ou de mal dans les dépars ^
des autres Régisseurs. II ne fi
cuns eforts pour découvrir & p° l1■$ '
medier aux malversations les p) uS
portantes , de peur de se 0\tf
enemis , & cela parcequ’il n’elt p
responsable , ni des fautes de PrU- ^
ce , ni du peu d’industrie , ni ^ £]í-
àe  probité , ni des complaiznnĉ ^
ccífives, ni du mauvais choix , Dl 0if
mauvais marchez dez Régisse usS pí'

IJy

Ne,
>a,
S  i 5
V
Nfi t
c Co

%
8>c,,

^én

‘Ité,
^en
tre i

ìé>
£p;
tf nt
^ns
Vrs
N
Cot
ct(î
cUlì
^Ve,
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!hr *''tcu,'s í"cs camarades ; St cela

j (l0.Ceclu,1l n’en reçoit presque nucuii
lit puisque loir perte , soit pro-

Hj* ’*a toujours les memes apointe-
pr _s & la meme considération ; il

rneme en un sens de lamnuvaí-

ct c°nduite de ses Camarades , cn
fait plus estimer la sièr.c.

*e estj la conduite ordinaire de

g: x qui sont employez dans une Ré*

|. c°n)ptable.
.t ’en est pas de meme dans une

<]ç à forfait , ou dans une Régie
Miniers : tous ont un trez -grand

Ujeret que chacun dans son départe-
ne fasse aucune saute , ni con¬

té. ‘a prudence , ni contre la probi-
sç' J,s s’avertissent mutuèlement ; ils

^P retent mutuèlement leurinduistrie,
tf ^eme kur travail ; ils se consul-

tin j réciproquement & soudent. le,s
c le? autres; Sc s' i! l avoir une mal-

Sq at '.on v>£»ble , ou <je la part d’up
Ç ’̂ ‘recteur , ou de la part de son

CQtr^ ÌS y tout s’uniroit pour la faire

ç(J|.t;r - C 'est que leur intérêt parti-

^ e'erj ressort puissant, les porte tous
c sorce , soit pour augmenter un

Rs pro-
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profit comtm , soit pour dimifl̂ jí' gìe^;
ne perte comune , qu’ils doivefl1-P Ie$ç

PREUVE 11  c e q

Lez Régisseurs comptables nc s$
gajent point d’augmenter tous Ie*
le capital & le dividend des ^ - <wle capital & le dividend des &cc - q Cs

iraires; ils ne s’engajent pas &etí>  fr  p^
faire en forte que le capital 8c 'e Jet
videndne diminuent point , cetc ^ t
entre leurs mains ; ils ne se fefí °frr
point garans de la mauvaise cojj ^ 5te desOsiciers subalternes de là ^
pagnie , Sc encore moins des 1,^
Evcnemens qui Vienent le plds jc  sç U]
de fimprudence , de la paressèj
la mauvaise conduite ; ils prol 0iif  lej
seulement de faire leur poJfibU» f ^
conserver Sc pour augmenter Ie r £fr  p ^ ,
nu 8c le capital ; maïs cete apc
de faire leur possiblet ne les eng^ ^ e t 0lJ
un travail trëz -médiocre , c’est"*:* # tre
teI qu’il ne soit point repochabl^ ^
jamais à faire aucun effort , & efl ^ 1moins des efforts continuels de lt
& d’industric.
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6| / end pas aie meme dans !aRc-
(fSp forfait. Le Fermier à l’er.vi ut
tff^ atT5;irades, bons travailleurs, fiiit ks
Ìm° Iîs pour ks surpasser en travail, est

Cc'Û v'e ’ êc surtout en succez ; par-
^ veut s'en faire aimer Sî esti-
Vjjjj** êc parcequ ’il profite de son tra-
n. . êt de (ex tfforrs . en merrle tems

h Cornerse de Frátteê.  itfjjr

%'i\
ac$

$  Part

de les efforts , en mente rems
profite du travail ordinaire , &

travaux extraordinaires , de ses Co¬
urons.

PREUVE III.

5( Sott que le capital & le dividend
^ §oicntent , soir qu’ils diminuentIV
fçe prochaine , soit que les Régis*
tj. fs comptables fissent des eforts de

ĵ îh!, soit qti’ils n’en.fassent point ,
j. apointemens des Régisseurs ÔC

p .r® récompenses n’augmenteront
>nt à né diminueront point j leui-s

.P°intemcns, leufs profits feront
bJ l° Urs ^ es memes , & ceux d’en-

Pas
cnx qui travailleront le moins

ìe moins d’industrie, n’auront
r 5 Wioinsde récompenses que ceu3£qui
j,'.Ailleront le plus , êc avec le plus

sodustrie & de taie»s.
Ainsi
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Ainsi il ne leur imparte pasdess > ^
Paris pour aler s’établir dans Ie ^
principal , pour faire leur rég ^ a, ^
plus de fuccez en faveur des Ci ® {
ciers ou Actionaires ; ainsi ils oitt
garde de demander à s’embarque>'P ^
viziter les EtabliíTemens desln ^ j. í
pour 1 demeurer . II est vrai qu 1 p
prendroient en peu d’anées des c°neíl'
lances trèzavantajeufes pouraugj 15 )lC
ter ce dividend ; mais corne >ls f
p  rosirent pas de cete augmenta ^ |5,
ils demeureront s’ils peuvent à $
ils i feront toutes les décizions f(0,
se  contenteront de servir sans í eP

che . jefs
11n’cn est pas de meme des Fc*: ,«jf

ou des Régisseurs à forfait . lls >̂ ^
que la rente qui fera par eux
aux Actionaires , ou au Roi s'" ^
présente un jour lez Actlonaircs,^
tant pesée , tout le profit & toutel aP c
te tombent iur eux -memes qu> (í
Fermiers . Ainsi il leur importe
de s’associer dez Comerfans bons ,

vailleurs , & habiles dans le ^
Maritime : 11 leur importe fort .
plus habiles , éc les plus laboricy
décident toutes les afaires princip3^

>o
«

tr.
!CS

Îtlc

» (

»CC
N
X

<e$kI

II

fret,
c°til
V
Vi
"»té
'•ils

V;*i(
Vïì]
frtl
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a.Société : II leur importe fort

1(j;s ° lr parmi eux des Directeurs har-
^ entrePrcneurs » êc cependant sa-
Hiu’ qui veuillent bien passer quelques
trî Cs ^ux Indes , Lc dans les Peys E-
Î ìrs , tant pour diminuer les per-
Î Q^ e pour augmenter lez profitsdc
(v ^ pagnie : 11 leur importe fort de
0e° ltre P ar eux -memcs , & par les
l̂ iers subalternes , lez Capitaines
L Pfes habiles, lez plus courajeux , ÔC

plus prudens.

PREUVE  IV.

^ est naturel que les Directeurs
jv̂ ptables cherchent sous diferens
CQi r tes á continuer de jouir de leur

Aération & de leurs apointemens,
le moins de peine & de travail

iut !‘ fera possible. Ainsi il est de leur
lî utde sc soutenir , de s’excuferles
tfç.S fes autres , & de se contenter d’e-
^ eXetrus du reproche dc coruption,

banque de probité : Ainsi ils atri-
''*ìsr°r)r 'oujoms volontiers à la mau-
Vîì fortune, & non à leur défaut de tra-

** de précaution , les mauvais éve-
deiìSjgç la diminution du capitainedu
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du dividend qui arivera cliaqu -̂'
née . j,Ils décrieront meme corne vizio 0
re & corne elprit inquiet , & refp^
deront corne gâte -métier  celui d’e11

eux qui par une louable ambition ?i0

Actionaires : Mais corne ces Pi'°J
engageroient les autres RégiíTeUi'5
des eforts & à une augmentation ^tH/Aifm 1 ì À n rv-vK r n ^ .travail , le grand nombre d ’entre
traversera toujours ce Directeur z

nies , & à la fin il se découragera » .
laissera aler les afairesde la régie c0*1
les autres de mal en pis . j

N ’aïezpas peur ni que le plus g f£.
nombre dez Régisseurs coenp ^ v
propozenc que l’autorité priness 1

r '’utï
Olv

^ns

poseroitde nouveaux LJlans 8ç de fl®,
veaux Projets , qui seroient à- la-^®.(
té tuiles aux Actionaires , c ’eit -à -

Si

Ws.
te:nd

au Roi quand il aura aquis le droit .Aa - _ • _ . * >r ■ _ _

d«

aie»
son zèle lui atirera meme des calfl^

Cre>
K

Wl(
h
'■Hej
H

s
i

b>c>

demeure entre ks mains de ceu*
feront leur résidence au principal * g„
des embarquemens éc dez débats
mens , 6c que ceux qui seront àP®s ,
ou ailleurs , soient obligez des ’i .
metre . Ce n’est pas qu ’ils ne \
bien de quelle importance il

H
K

í?!1,
K

Wei
Nt
«tcj
S
<

nt



quC
V

izioO*1'
Ycf

d’csl ir

oicÍ
P̂ l
'eUl>
•eV
.zèle»

fí:>
pra^a*
cíp'1J
,x 4*
ìW
,rq«s
par'5'
i í̂ :
cl*1?
ois

l’U'

envoier
St tel lieu , dans tel ou tel

fous la conduite de tels ou tels

| hCrnerse de France'.. zjt
jj Ut ilité de la Régie , que ceux qui
°’vent décider de la quantité St de la

,piité des Marchandizes àS tel
^8,
j Aciers, St de tel nombre de Mate*
t°ts»vissent tout par leurs yeux , St en*
paissent de leurs oreilles touteslesdí*
rentes relations des Oficiers St dez
^Vlots.
jj.^ e n*eít pas qu’ils ne voient com ->

ccte résidence du principal Con*
J dans le principal Porc pouroit c*>
çfrgner de frais Sc de mauvais mar-

Sc qu’ils en choiziroient bien
sûrement les meilleurs Matelots,

^ Sue l’on feroit beaucoup plus à
/ 0Pos les achats , lez ventes , lezchar-
Ç̂ ens, St que l’on augmenteroit ain-

'Cn plus facilement St trèz -coníìdé-Ki.
l ĉtnent le capital Sc le revenu de la

^ ‘'dais n’est-íl pas vrai que pour i’în-
^ pcrfonel de cez Régifleurscom-
â »e8, l’augmentation de ce capital
^ re ce revenu ne vaut ni Paugmen-
(j 'or, de leurs peines , ni la dimínu*

de leurs plaizirs -, St qu’ils aime-
p,t  toujours mieux avoir la meme

au-
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autorité dans Paris où ils vivent j°
leur aize, que d’avoir l’honeufd a |
menter de quelque chose le CíP^
& le revenu de la Régie en faveur
Roi , ou en faveur des cinq oU ^Q,
mille Actionaires , gens qu’ils ,ie ,)(l,
noiflent point , 8t pour qui ils ne s
téresscne que trèz -foiblemenc.

11n’en est. pas de meme des *
gisfeurs ou Gouverneurs à i0,' ‘
Loin de chercher à l’envi à d> (

ër leur travail , ils s'encouraA ^nue r
tous les jours les uns les auit^
l’augmenter. Loin de blâmer & ^
traverser ceux qui à force de med
rions & de réflexions , croient 3
trouvé quelque cbore qui augmc >
ra le profit anuel de la Coiap aë° ..
mais qui demande une auglne>̂ ,

de travail de la plupart de* ^t ION
sociez , ils lez loueront au-contr 3
ils lez aideront dans leurs entres
2CS - ,

Il i a meme une Observation
tante à faire , c’est que la natnt^ .
profit que produit le Comerle
ritime consiste en une infinité de
tails , qui vonr bien ou mal « j ;-
que le Négociant eít laborieux)
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j$entì loupsoneux , & selon qu’il peut
h Svoir de chozes par lui-mcme que

Autrui.
aCL peut être sriponé sur tous les
í̂ ats Lc fur toutes les ventes , tant
Jyj qualité que fur la quantité des
(J^ handizcs . Cbadun de ceux »
)ç1 *1 a afaire vize à le tromper , Lc
f. sombre en est immense. Sa pré*

Ce est donq absolument nécessaire;
^ autant qu’il est possiblej il fauc
dje tous les Directeurs ou Sous*
Acteurs qui font emploïez à ache-
h] êc à vendre , ne soient pas sim*
(ĵ ent comptables ; il faut qu’ilsaïent
|u grand intérêt à acheter bon Lcà
trn marché , & à vendre cher , au*
q̂ ent ils ne preneur pas tout le foin
P 'ì faudroit pour faire prospérer le

Compagnie : Ainsi il faut
] l‘S aïent part au profit de la Ferme

fors -ait.

PREUVE V,

^é'  c 0ban s la Compagnie des Régisseurs

£l0fi ^ Ptables, l’amour-propre les porte
Ji' ^ ^ ssairement au rabais de leurs pei-

’ u* s Contre l ’utiliré des Actionayres,
S • «
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ou contre l’utilité du Roi s 11 ìi?
droit des Actionaires ; au lie° ^
dans la Compagnie des Associé .j
Preneurs à forfait , le revenu a° ^
dez Actionaires est à couvert » f
le prix fixe & anuel de lalerfl 1 j g5
du forfait . Mais r-amour >prop lC  ^
Aflociez les porte nécessairement ^ z
force à augmenter leur gain,
fe distinguer entre eux à qui îC\
meilleure leur afaire com une pal ^
foins , par fes travaux , ôc mern̂ y
fes périls . Car ici la gloire ^ ^
téret conspirent ensemble à et].c°0of'
ger un Associé } 8tce qui est
tant .pour le Roi , e 'est que \csë ft
profits de la Compagnie deV ,e fi.
ainsi  nécessairement l’avantaje de
rat . -êst'

Nous avons vu de nos jours u ^
treprizes trèz -dificiles , dont êS  0̂ft
louïns font venus à bout } nous a
vu des actions d’une valeur furp^ ^x,
te dans leurs Chefs , dans leurs Sot $
Lc dans leurs Matelots } nous * ^
vu en eux une industrie merve* J

ze . Que l'on cherche le reflort̂ p
a pu opérer cez espèces de me^ ft
les, e’est Tintéret joint à la gl° ls ^ W
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Hi,j*distinction : Ils travailloicnr pour
^e. Compagnie où ils avoient parc,
^ '*s étoient chéris , distinguez ,
dis 0rez dans cete Compagnie . Or
i>>̂ ^ - on que la fortune de l’Etat
l?t'c Pas été améliorée par l’augmen-

,Qlì  de la fortune des Malouïns?

PREUVE VI.

t^ utrc les raizons précédentes , il
çjr ^'éz -facile au Conseil de s’éclair-
0 "e la vérité de cete proportion:
C lt  de douer un plan de Régie à
(j0ait à difercntes Compagnies de
dedans Maritimes , pour faire leurs.
•f<̂ ti r

Jesí
zs  1

réo3'1
o\&li

On demandera alors aux Di-
s comptables , quelles ofresfaites-

ê ' de votre coté en faveur des Aclio

ifl5 dç5ei?  Car par les ofres des uns &
^t -rcs, le Conseil verra bientôt que

à , Oin âeurs comptables n’ozeront
n»- H ,.r't 'r un si gros intérêt anuel , que

te 1 stu’ofrira la Compagnie deMar-
gjllê s la moins ofrante . Je dis qu’il
rt ^  V Armer diférentes Compagnies j
,jve*̂ 4’ç, *1 eft de la sagesse du Conseil
jsC& pluzieurs , afin déporter

9> àeurs enchères la ferme auprix le
S r plus
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plus haut où elle peut raizonable^
monter.

II i a plus : C’est: que dans }e^
mation desEfets delaCompagn '^ f
Marchands Maritimes les estin1̂ ^
au moins un cinquième plus <1̂ -,
feront les Directeurs , qui de
radies deviendront fermiers à i°f
C ’est que ces Directeurs comp

fermer leur droit à des March3^
Maritimes , comme la Compag ^ ^t
Indes établie par feu Mr. Colbe*̂
obligée de íoufermer son droi1
Malouïns.

c'd'
La plus foible apréciation , ^

qu’un milion dans le Comerce dê z
des doit raporter , anée comunc l
frais faits , les Directeurs , les b -Sf
directeurs , les Capitaines , lesCe ^ ,les Oficiers subalternes Lc les
telots peyez ) deux -cens «cinqUâ
mille livres de profit à vitip ' ^
pour cent . Supozons qu’il >alt
quante milions en Efets , supoz^ ^ ic
les Fermiers ou Régisseurs à b? jp
ofrent de rendre deux-cens-D11* #
vresd’intéret anuel par

P

V|n»
S
Ví
5N

Jr M*
n’étant point Marchands
mes , seront bientôt forcez de 1 jj

%

£
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vj^
t̂ ^ ’einq-mille livres pour augmen-
l̂ '011 du Capital j on voit que, outre

Ij.)1? apointcmens raizonables & le$
ĝ ntemens des autres Oficiers , ils
le feront encore vingt - cinq - mil-
%| lVres  P ar  milion à repartir entre*

çA° r íq ue  j ’écriseeci en 17j z. l’on-
Argent à onze deniers de fin,

j!|-en France environ six livres,
t*] ar>s cete fupozition que le Capí-

la Compagnie est de cinquante
^ l?ns , ils augmenteront par an Je
Jpital d’un milion - deux - cent*- cin-
Iç̂ te-mille livres, Sc doueront pour

ou pour lez Actionaires, dix
iió l0ns  par an pour ces cinquante mi-
lCsns  de Capital , les frais déduits ÔC
tje5pointemens peyez , outre la hui-

partie de dix milions à repartir
lio ês  Associez, c’est-à-dire un mi-
Vr̂ àux - cens - cinquante - mille li-

ly**s trente Marchands Associez ou
(jjlre,9:eurs à forfait , lez trente Sous-
0Acteurs, êc  les trente Capitaines,
ìîn re  ^ eyrs aP° intemcns  peyez auro-

*•donq encore douze -cens-cinquan-
3 z te-
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rtíf

te -mille livres de profit à fe? - s)
entre eux, savoir le quartàdist 1"1 ^
moitié aux trente Sous«directeu' S’llÊ|
moitié aux trente Capitaines , 'fy?
quart monteroit à trois - cens - 0í$
mille-cinq - cens livres , & les
autres quarts à distribuer aux Is.f0 j)
Directeurs à forfait } ce féroít e°v
tlix -huit -mille livres pour cbafi0^'
simple de Directeur , la dépens 3 ja
le , & les apointemens , & le Pr*^
bail suposez déjà peyez sur Ie
des Efets du retour . -(Cc‘

Je mets les apointemens du (0 \t
teur à six-mille livres : Ainsi d * $
au -moins vingt -quatre *mille li'^ gir
an,6c quelquefois plus, selonl'auÂ ĵ s
ration dudividenci , qui exced er ®^
dix -huit -mille livres ordinaires, c r
pozant que moitié de cet excède1’
partiendra auRoi , qui eítfap° lC*
priétaire de toutes les Actions.

Qu ’un milion dans IeComed e u£
Indes produize plus ou ra °' nS
deux -cens-quarante -mille livres
comune , qu’il i ait plus ou
que cinquante milions d’Efets 9?‘l ^
nansà la Compagnie, cela ne^ - j-
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v^ Propozition , qui est que la Régie
forfait avec les Marchands Mari ri-

?* es  residans . dans les Ports , feroit
ê Ucoup plus avantajeuzè pour aug-
enter îé Fonds de la Compagnie , 8c

K°ur produire aux Aélionaires, ou au
p5*fondé à leùr droit . Un beaucoup

? grand intérêt que la Régie comp¬
ile ; suitout si l’on reçoit lesenche-
.es  dez Compagnies des Marchands

Gx où sept Villes -Maritimes Sc
e Paris , tant fur le prix du forfait

î ^ Milion, que fur le prix du forfait
p égard de l’éstimation desEfetsdela

Ornpagnie. ,
1 Cn habile Marchand m ' a dit que

Malouïns qui ont pris à forfait le
t °nds Sc les Privilèges de là prémiè-
®Compagnie, avouent qu’ils i ont
?agné quarante pòur cent anée co-
j! UQe tous frais faits, Scd’auttes m’ont
^ soixante pour cent . >

S 4 OB-
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OBSERVATION I' Ç

Eoi devroit acheter le fìîd s ^  ^
Compagnie par des vent £S‘ et‘

II est évident que les Actionaír̂ Jj,
sauroient convenirensemble P° ur -sor „ ï
ler leurs fonds 6c leurs privilège 5av p
fait : II est donq absolument né°e, et
re que le Roi se charge d’un i° te  J C(>r
par Action , à-proportion du pri* 4 $ C0
tirera de la ferme du Capital joint a.je, Pig
le Tabac , 6c avec les autresPr ^.jjj Af{
ges de la Compagnie , 6c qu'aivU' ^ fes
mette à leur lieu 6c place, pour d*x
rer du fonds qui leur est afecte >, c{ Pat
forte qu’il fasse subsister 6c profp el̂ S
la Compagnie , 6c que les Acti 011.3'^ Vtj
n’aïent à faire qu'au Roi , pour *ê sy
rentes de ifo c& par Action , esI
dant cependant leur hipoièquc P1’# ch
légiee , tant fur la ferme du 1 c'e
ferme i jointe , que fur le fonds h ■
Roi douera à forfait à la CoWY*& Ho
la plus ofrante . en

Va

O r,
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Observation  ii.
4v,

’J(lntaje qui reviendroìt, par cet

etablifjement à la Compagnie
des Indes.

p ^ n’est pas dificile de voir que la
^mpagnie des Jndes peut avoir par
^ établissement un avantaje trèz-
p0ri fidérable, que n’a jamais eu, ni la
.̂ topagnie de Holande , ni la Com-
v̂ nie d’Angleterre : C ’elt que lez

^oçiez de ces Compagnies Etrangè-
. ôç meme dcz les comancemens,

hc été en liberté de vendre tout ou

p rtie de l’intéret qu’ils avoient dans la
^topagnie } & c’est cet intérêt qui a

divizé en Actions . Us étoient lez

v etniers qui avoient fourni le Fonds
? dete Compagnie , où ils avoient a-

eté leur place & leur intérêt ; &

J"eft ce qui a formé entre eux l’achat 6c
5vente des Actions : au lieu que dans

°tre Compagnie , ce fera le Roi qui
n fournira le Fonds aux Associez Per¬

vers . . . .
Moi

O >'
ur.

ôc qui le leur doners à faire

S 5 Ob-
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OBSERVATION I# '

Conditions de la Ferme Pe?fét liít  '

i . A condition d’endonerufl el
anuèle de revenu.

z . A condítionque le,Fonds
mentera tous lez ans d’un quat atl
me. ,«r

; . A condition que les Associe2 P‘e> ,1 . put1raseront le relie du gain anuel eíi
cux . .

4 . A condition que le R fll5̂
. * "" fa'encore en certains cas une pa jt

ce gain anuel , lorlqu 'il pallera l-1‘ .
me de dix huit -mille livres de
dend , pour chaque part dc P is
íeur.

j 1ÁC'
f.  Lez Associez n’auront point 0

rions , mais seulement des parts d {
Lociez, & des-parts de Sous-div̂ ^
& de Capitaines j & aucune de )lC
parts , ni de ces huitièmes de PartS’dlie
pouront jamais fe vendre non pl uŜ
les emplois auxquels ces parts soíìt ‘0p
chées , pareeque ces parts seron 11  ^
jours personelles, Lc atachées
vaílleurs . pe
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cere maniéré on ne verra point
0l^e en Holande , & encore plus en

^glcterre , la Compagnie peuplée
j ^ ctionaires Non -marchands , inuti-

au gouvernement de la Compa-
?riIeî 8c cependant partageains lespro-

ts  procurez par les Marchands Direc-
lç Urs . *
_ Stirquoi il faut bien remarquer que
1 cez deux Corppágnies Etrangè-
ïes subsistent , ôí' mème prospèrent
^ peu. C’est i . pareeque les profits

ce Comerse sont trèz *grans , 8c sc¬
ient plus de cinquante pour cent anée
P°stmne entre les mains d’Associez à
°rfait . 2. Pareeque la principale di-

ïeftion est encore entre les mains des

ĵ archands Maritimes ,résidansdans les
°rts principaux * 8c intéressez par le

§r3nd nombre dictions qu’ils n’onc
fpint encore vendues } mais que l’af*
■ehr des Associez, Sc par conséquent
j profit de ces Compagnies , vont tous
Cs jours en diminuant , par lareflexion
^pétuèle que fait chaque Directeur,

si par un effort de travail durant
jours il fait gagner mille livres

j- ‘a Compagnie , il n’i gagne pas vingt
pour fa part . Cela fait qu' il em¬

ploie
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ploie son rems à quelque chose Na¬
utile pour lui , Lc ne sait que Vif1"
rement de cez efforts qui leroseor
lucratifs pour la Compagnie , mai*c
peu lucratifs pour lui , . ^

Cez Compagnies Etrangères °° (
les Aílociez ont liberté de vendre
intérêt à tout acheteur , portent do
dans leur sein la cauze de leur de ^
dencc St de leur afoiblislement c0Íi  $
nuel: au lieu que la nôtre porter* r
fa constitution le ressort , le motifs,
tinuel de travaux Sc d’eforts trè&' e
datifs , non feulement dans les trc
Directeurs Associez, mais encore 0
les Sous-directeurs & dans lesCap‘c ^
nés , & meme dans lesComis & ”
lez Oficiers subalternes ; parcequ
dézireront tous de sc distinguer e0^
çux , pour mériter par leurs rase
par leur travail , Sc par leur courage s
parvenir aux places qui ont des P*' .
ou profits : St corne le Roi regard
cette ferme corne fa propre ieriof .
f ermiers seront toujours sûrsd
protection vive Sc constante de lap
iju Ministre.

co ^'



h Gornerse de France z8j*

con ditions
P £ LA

^ËGIE à FORFAIT,

'ncipalesConditions du Bail |
lel« jc ne prétens pas que cell
vais própozer soient ni les i

Aesmeilleures; niais on poura
cf;c __ : __ AK

^our bien exécuter ce plan, il faut
. Tvrer aux Fermiers Associez les

j Ncipales Conditions du Bail perpé-
î> Jc ne prétens pas que celles que
‘'ais propozer soient ni les seules,

meilleures} mais on poura ou les
■fier, ou i en ajouter d’autrcs.

toujours un canevas , fur lequel

principales
Conditions.

I.

nombre des JJfociez DireSleurs fera
teglé par provizìon à trente , £s? au~
ta nt de Sous•directeurs  6 ? de Capitaì-
nes ì & dans la fuite le Conseil poura
en augmenter ou en diminuer le nombre,
^isseulement du consentement du Con-
Mi du Roi.

EclajR’
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Eclaircissement*

On ne peur pas voir d’abord de
nombre d’Aíîbciez précízém es)t
Compagnie aura bezoin , mais d
dra douze ou treize résidens dans
Port principal , pour i formerle
feil de la Compagnie , & dans c!,V
que Port principal deFrance , usl£|1
Holande , un en Angleterre , un ^
Italie , trois ou quatre à Paris,
dans ebaque Etablissement des
& il en faudra au moins trois s
PEtablissement principal des l01^’pour i tormer un Conseil reprele'? e
tif du Conseil du Port principe »^décide corne à Bátavia les afai rCS. *
Peys . Or le total ne peut gueres d
à moins qu’à trente.

I I.
pflíChaque jîjsociê résident en qmtyse f

■ aura, m certain pouvoir de trait ®'V
la Compagnie, marqué par Ja $ r0 s.

■ ration  j & aura fous dui un Soij'
reéìeur ou Comis, & un Control6*1*'
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Eclair cissem en t.

)1 faut que le Directeur ait pou-
°!r de rendre service à la Compa¬

re , mais-un pouvoir limité par fa
fr°cUration: il faut qu’il puisse ache-
KC| St vendre à crédit , recevoir Lt
Ptr '

eiidre certains cngajemens au nom
c la Compagnie.
Il faut bien qu’en l’absence ou du-

]a maladie d-u Directeur Associé
fera hors du soit,  il i ait un

Codirecteur ou Corois , qui fur la
punition puvssc fupléer à ion ab-
^ce p0ur  l e service de la Compa-*

ni.
u

1 aura par prevìzion cinquante parts
entíeresd'Associez, .du nombre des-
Ruelles il t en- aura un huitième pour

cinquante parts des trente Sous-di-
VeEicurs, àf me huitième partie pour

cinquante parts des trente Capital¬
es ; £ es  DinElmrs qui rézideront
°-ux Indes auront deux farts , ceux qui
rAideront au Port principal de la
C»mpagnie. ì formeront le Conseils  6 ?-
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auront part & demie, aussi bien 4^
ceux quirézideront en Pcys-EW^ 1,.t
Ceux qui rézideront a Paris , b ^ f
les Villes du Roïaumey auront ur>e f llM

stmple -y & les Sous-direíîeurs & .
Capitaines partageront entre euU
cinquante parts, suivant Jes mentes e»
(f suivant la mime proportion4ue
Direéleun .

Eclaircissement'

Corne il i a disérence entre 1£S  ^
vaux & les dangers dez Associez» e
paru raizonablc de métré dife*e
dans la récompense . ,g>

Corne la Compagnie a bezoin dep1
tection dans le Conseil, il sera, ee
semble, à -propos que les Associez
nent au Roi la difpozition de qaa  ^
ou cinq parts , pour distribuer â ^
Comistàires que Sa Majesté ch2Tge
des Afaires de la Compagnie»
me fuis trompé dans mon calcul ■
parts , il sera facile d’i supléer » **
a ’cst qu’un canevas*

i v. iti
La Compagnie la plus ojrante qui atî gMl

acceptée par le Conseil, sera au- írl° j{
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neuf persanes ; elle choizira par
Frut 'm le dixième , ces dix choiziront
le onzième , (si ainsi de fuite jusqu 'au
trentième , (si ils en prendront de tous
les Ports considérables de France . Ces
trente choiziront , a la pluralité des
'Voix, ceux qui doivent former le Con-
Jeil (si rézider au Port principal , (si
Ce  Confiil choizira ensuite les Direc¬
teurs pour chaque résidence, (si ensui¬
te il choizira les Sous-directeurs (si les
Capitaines -, b 5quand il vaquera quel¬
que place d' Jsiocié , de Sous-dire£leur
*li  de Capitaine , ce Conseil i nontera
Par scrutin.

Eclaircissement.

f *• 11 est bien juste que les Fermiers
ç. choizissent eux-mèmes leurs Asso-

parcequ’ils conoiflent mieux les
n alitez Lc les talens de leurs Camara-

II faut observer qu’il n’est pas
jJj Cc flaire que cèz trente Marchands
L Hr >times ioient les plus riches de

Villes , il fusit qu’ils soient ha-
tcl es> laborieux, gens de probité, Lc

*S(5ue doivent être de bons Facteurs
T à

V



zçó Projet pour perfeftioncr

à qui on confie tous les jours dix & ’
vingt fois plus d’Effets qu’ils n’osl
bien . ;eí

Z. II est naturel que les 4 -/rênC
pour les places vacantes choiz' 1
plutôt leurs gendres & leurs PaIj cs
de trente ans & au-deslus, que ,jjs
étrangers * & il est bon mènae
pensent qu’en travaillant pour la^
pagnie à venir , ils travailleur P j£S
ceux de leurs ensans qui serout
plus industrieux ôc les plus labos )e

4 . La Compagnie poura da>̂
fuite statuer que nul ne fera
directeur , s’il n’a été trois ansC? .
que nul he fera élu Associé-direct*^
s’il n’a été six ans Sous-di recteur-
poura de-meme statuer que p° ul \\
places du Conseil qui vaquerons»
sera à-propos de les remplir d Â
ciez , les uns qui aïent réside , -
Indes , les autres qui aïent reu'
Londres , à Amsterdam, ìLív° a '^ [}
à Paris . Mais ce font de ses S[a
qu ’il est bon que le Conseil laiuct
à la Compagnie , & qu’il n’aitq u a
confirmer . , Jj

f . Les Membres du Conseil ^
Compagnie,lorfqu ’il vaquera
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'̂Associé,pouront à-la-vérité choizir un
des«nfans , un des gendres du Mortj
^ais entre les enfans , entre les gén-
^esjiis choisiront vraisemblablement
^lui qui a montré plus de talens , ÔC
^ qualicez propres à mieux servir la
^tnpagnie j ce qui maintiendra une
§rande émulation entre lesSous-direc-
tcurs .

V.

^2 Jpoìntemens des Associez - direc¬
teurs seront de six-mìlle livres, ceuz
des Sous -directeurs  U des Capitaines
feront de trois-mille livresA étant ar¬
mez c. Ces Apeìntemens feront
peyez par mois, conte dette attjsi pri¬
vilégiée que la peye des Matelots &
Soldats: Mais à l'égard du Dividendì
1l ne fera peyé à aucund'eux, qu'a-
Pyez que le Prix anuel du bail aura
eté entièrement peyé, & aprez que
Ie s Comìjsaires du Roi mr ont vu par
Ie nouvel Inventaire  C53 Pièces jufifi -
eatives, que les Efets de la Compagnie
Pigmentent au - moins d'un quatan-

p tième.
€s  Capitaines non employez auront la
■dpmi-peye.

T z E-

,
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Eclaircissement.

r . On poura changer les (ornes.
cet article , & i ajouter ou diminué’
mais il est à-propos , pour la sûreté Ie
ciproque du Bailleur Lc des Preneurs»
que cet article soit réglé . , ;

z.  Les deux ComisiaircsduR0'^
vérifieront l’inventairede chaque
comparé avec I’inventaíre de 1’*"’
précédente , auront aparement ^
cun une part ; ainsi ils feront plus 1
ïéreflêz à conoitre la vérité , plus ^
état de rendre compte au conseil
progrez du Capital , & fufizament 11 j
téreflèz à faire augmenter le divse el1
de l’anée suivante.

V I.

ftous les dix ans la Compagnie aug
ra le Bail d'un quart d'intérêt.

Eclaircissement-

Corne en dix ans le fonds du
de la Compagnie fera augmenté d
quart , il est bien juste qu’elle COí ei
au Roi un quart de pieu.

í!

■ment1'
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H est à-propos que la Compagnie
suisse encore emprunter à intérêt,
P°ur faire  de plus grands profits ;
f̂ ais d’ici à quelques anées, elle peuc
e. contenter de faire valoir son Ca¬
pital.

V 11.

il peut arìver dans la fuite par di¬
vers évenemens favorables, que la part
entìere d'un Associé excede dix-huit -
mille livres de profit anuel, <st les au¬
tres part ; à proportion-y & qu 'en ce
cas il ne feroit pas juste que le Roi
n'eut aucune patt à ce profit excédents
Sa Majesté aura à son profit la moitié
de cet excédentest  à cete fin , la ré¬
partition anuèle du dividend ne pour a,
se faire qu'enprézence des deux Comis-
Jair es du Roi.

Eclaircissement.

T z çn-

De cete manière il ariverad’un co
c>que si le Roi a baillé son Capital à

ir°P bon marché, il s’en dédomagera
ô ntôt par la moitié de cet excédent;
/•de l’autre, qu’il restera toujoursaux
Associez un ressort fufizant pour lez
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encourager à faire de nouveaux efa rt *’
afin d’augmenter tous Jes ans le p1'0^.
anucl de la Compagnie -, parcequ, ’^
verront que mème au *delà de dix-h111̂
mille livres pour chaque part & leUl
apointemens anuels, ils auront enc0’^
à partager entre eux la moitié de Ve*
cèdent , qui peut aller en moins de u'
ans à autres dix -huir -mille livres p0^
chaque part entíere . C’eft ainsi que
revenu de la ferme du Roi peut
menter , tous les ans, de conccit^ v‘e
le profit des Fermiers : Et avec cĈ
métode le Roi , pour augmente’
prix de son bail , n’aura pasbezoin
faire 'de nouveaux baux j & ce &
proprement une métérie perpetuc
où les profits fe partagent chaque
par moi.ié , entre le Propriétaire Q^
done son fonds , & les Fermiers qu>
nenr leur tems,leur travail , leur‘ sllJ
ílrie & leurs foins.

VIII.

Les apointemens& le imidendi 'U*tJjj[v
cié ne pur ont ètrç mjaifis ,

£ <* * ** '
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Eclaircis sement.

. II ne saut pas que PAssocié perde
*e principal ressort de son travail. Or
CeU ariveroit, s’il pouvoit n’avoir
Plus d’intéiet que son dividend aug¬
mente ou diminue par la cession qu’il
eUauroir faite, ou par la saizie que l’on
*Uroit fait sur lui.

IX.

tes Fermiers associez m feront directe¬
ment , ni indirectement , aucun autre
Comerse que celui de la Compagnie  ,
sous peine de destitution ; mais ils au¬
ront un tems compètant , pour retirer
hurs Efets dez autres Compagnies.

Eclaircissement.

P II est évident que les autres Comer-
diminueraient le travail & Tatan-

lQn de l’Aflocié.

X.

tems de Guerre pour dédomager laser-
rne, Ja Compagnie aura le privilège ex-
duzif d 'armer en course.

X 4 ' CCLAIR-
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Eclaircissement.

11 eiì de l’intérèc du Roi de
tenir íà Ferme & la Compagnie»Pâ,
le privilège excluzif des armeme°s 1
mais les Particuliers qui voudro 0̂
armer pour leur compte , acheter0'1
cete permission de la Compagnie»
lui prometront une certaine ParCv
leur profit. Mais" j’espere la P?'
JPerpetuèle entre les Souverainsd’t-
rope . s
* 11 i aura péut-ètre aussi quê „.
conditions fur lez plantations de >
bac , mais je ne regarde ceci que c ^
me un canevas, où l’on peut & fl'on doit ajouter & diminuer p°u
l’intérct réciproque des Contract» nS'

V
Pa$
<fif<feu,
Pù:
boi
de

bu

fbr,
ìi'i

Pas

OBJECTION  I.
Par la Régie à forfait vous do st̂

einquante-milions à gouverner à ê
çre-vingr-dix persones, c’eít - à*0’
Lux trente Directeurs, aux trente
directeurs, & aux trente Capitai nfS J
qui tous ensemble n’ont pas un bie
lufizantpour répondre dc dix '

gif:
Pas
>le
ki
Pr>i
ffs
•tic
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REPONSE.

d *• Parla Régie comptable , vous
°nez ces mêmes cinquante -miliorsà

S°Uvernerà dix persones qui ric font
plus solvablesj 8c ce qui fait ure

Jç ’an ce essentièle, les simpleRcgis*
6Urs ne répondent , ni d’un certain
j. anée comune , ni dc raugmenra-
d011 du capital , ni de l'augmentation
e l ’inréièr.

N2. Quand les Directeurs compta-
j es seroient tièz -riches , que fervent
se<lrs richeíTesà lMctionaire , s’ils nc

oblijez qu’à faire leurpjstbk^  s ’il
1 a nule règle pour juger s’ils ont fait

.Poffible. &c nule punitionsMsnel'ont
fait ? '

. . î *Si vous ères mécontent d’un Ré-

^ «eur comptable , 8c si vous ne cirez
" s de fa régie çe qu’il vous a pro-
| Is» vous n'avez de ressource que de
1 rCon gédier : Mais dans le Projèt de
**̂ égie à forfait ou de laFcrme,vous
, °Uvez du-moins faizir les profits que

^Fermiers ont déjà faits dans la ter-

. ,4«En gros , si les Régisseurs comp¬
oses donent six-milions aux Actionai-

Tr res,
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res , les Régisseurs à forfait , beauc^
plus habiles , beaucoup plus indu ! 1
eux , beaucoup plus laborieux,
coup plus courajeux,i gagneront P'
que les comptables , Lc douerontPf
de neuf -milions de ferme $ les P' f
miers feront à-peinegagner seize p°v
cent , tandis que lez autres gaëfl
ront trente ou quarante pour cent -^

Or ne vaut - il pas mieux que
Roi , au droit des Actionaires , ^
ge ecte augmentation , St gagne
pour cent de plus pour lui , St
gagner aux fermiers autres huit V° .
cent ; que si on privoit le Roi & ^Fermiers de cète augmentation

efl l(double de profit , qui ne peut ve
que de cète augmentation quadrup^
de travail , d’industrie , de courage ^
d ’essorts : Augmentationscauzées r
le ressort de l’amour -propre , ten
plus fort à l’avantaje du Publiq da
les uns que dans les autres , St hab > -
ment employé pour l’avantajedu
St du Roïaume.

OBJECTION II.
Vous proposez deux Comi$ l!rjj

pour examiner tous les ans si le
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f'1 augmenté d’un quarantième par
J^ gmentation desEtets, & meme pour.
^tioícre fi  le dtvidend de chacune
^ cinquante parts est plus fort que
i/̂ ' huír-mille livres : Cependant les
f;.®!'chands conviènent que pour faire
ehsiir mie Compagnie , il 11e faut

r^'nt que le Roi ni les Ministres fe
| elenc de leurs araires, sicen ’cst pour
Cs protéger tant contre lez Etran-
p 's que contre les N égocians Fran¬
cs 5 qui voudroient diminuer les pn-
‘‘èges :

REPONSE.

i ï . Ne voïons -nous pas tous les jours
iÇs Météries afermées à moitié deì

l0i
°fit ? Le Propriétaire est informé de
hs les efets de la ferme , cela empe-

"e-t- il le Fermier de bien faire fes
j'hres? Le Propriétaire cache ce qu’il
*>nportant de cacher pour le bien
0rhun de la ferme.

. La grande raizon - pourquoi la
phipagnie auroit à craindre que le
IQnfèi1fe mèlatde fesafrires, c’dìque
^  Aflociez auroient à craindre que
j6 Roi ne s’emparat de l’argent & de
ê rs effets, de leur capital 6c deleur

pro-
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profit . Mais il saut remarquer qu ^
le capital est au Roi , 8c que la P Cs
part de ce capital est en Marche e>
dires 8c en Effets , 8c qu’ainsi d n()j .?
garde de s’emparer d’un capital q° ln
baille à ferme, 8c dont il tire pi*15, ^
vingt ' Cinq pour cent ; à -moins qu °()
ne veuille regarder le Roi come 0
insensé, qui veuille se ruiner Lui
Etat . Car enfin le Conseil ne-vo1*̂ Pjt
pas clairement que si l’on décou^ ei
les Associez, en leur otant ou partis
leur capital , oh partie de ce prf 1 ’
il n’i aura plus m ferme ni ferw'^ U

z. Dans toutes les Compagnie ,, ^
Marchands , le dividend est une DP ; »
ration sécrété , mais elle est couvé u
principaux intéressez . Or ]e Roi ^ ^ .
^omissaires ne sont-ils pas principe ^
Intéressez ? ^

OLIECfflO ^ m.

Nous avons vu des Fermiers à ^
fait faire de faux registres de Recete
de Dépense , 8c demander ensuite ^
Roi des diminutions fur diférens Pr0.
textes , ofrant au Conseil, de corflp1̂
de clerc à maître , 8c obtfenir pat °
protections souterraines de grandes ^

ot

?5.
leu
fìrk\
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puions . Or qui nous assurera que
^Marchands Maritimes , souspré-

^le de diverses perces qu’ils feront,
j6 demandent pas au Roi dépareilles
Minutions?

REPONSE.
Nous avons vu des friponerieS

v.̂ flir, maison devient tous les jours
j!u,s habile L lez découvrir , ainsi elles
edfiìssent plus rarement.

c Cez pertes cazuèles étant ré-
^petisées par dez profits cazuels
uHe anée suivante , pouroient bien

Iplquefois opérer un retardement
: partie du revenu à forfait , mais
J, *ais une diminution réelle.
t î * Les profits des anées précédcn-
. sĉompenseront facilement lesper*
s prézentes . •

j| 4- Lez Directeurs ou Fermiers, lez
j,0lls-directeurs & lez Capitaines, au-
|e0nt  toujours leurs apointemens pour

travail ordinaire ; mais leursdivi-
j passez & avenir, que produizenc

essets & leurs travaux extraor-
lç^ ircs jferont toujours garansenvers
. Roi du peymant exact du total du

vcnu anuel auquel ils se seront en-



3oz . Projet pour perfeSlioner
(i\ter i

ite'
„cnc

d’une partie du forfait anucl l
quelquefois retardé de quelques f1’01?’
corne il arive dans toute scr^
Fermes.

f . II i a une grande diférenc e
tre une Compagnie qui dure six aIlS’ .
une Compagnie qui durera toUÍ^
11 i a bien plus de ressource dans Vaa  ’
que dans l’autre.

gajez . Ainsi le Roi , au pis .
ne perdra rien avec eux ; mais f£U
ment il poura ariver que le Pc3fst,̂ rj

OBJECTION  IV . t
Cèz Trairans à forfait ne fonget 0^,

pas à établir dez Co merses qui c° a c
ront .d’abord , & qui ne raportet 0^
de grans profits que dans des teifls
lôîgnez.

REPONSE.

! . . Corné cète Ferme est perPe£t1̂
le , & qu ’elle passera souvent des V
res aux enfans , des oncles aux \ç
veux , non par succession , jnMSpfy*
choix du scrutin , lez pères feront' 0 ^
zament intéressez à taire de Parel  jcs
avances en faveur de leurs enfant
oncles en faveur de leurs neveux - S
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r . Ces Fermiers à forfait auront en-

c°re un intérêt plus fort 5c plus vif
Ĵotir ces entreprises lucratives , que

Régisseurs des Compagnies de Ho-
*nde & d’Angleterre , Donq ils fe-
j?nt du -moins aussi bien de ce coté-
?» que lez Anglois Sc que les Holan-
° 's. Or est-ce faire peu , que de faire

^*eux que les plus habiles Marchands
Q£urope?

OBJECTION V.
| Les pertes qui peuvent ariver dans
fís  Vaisseaux , soit en tems de Guer-
(P? soit en tems de Paix , peuvent fort
ec° Ura ger les Marchands d’ofrir un

5»rix,'raizonable de laFerme,surtout s’ils
,j en gajent à peyer ce prix fur leurs mê¬
lâtes apointemens , mais encore fur

ls  autres biens meubles Sc immeu-
^Cs> corne tous les autres Fermiers.

au lieuqu ’jlspouroientaizémenc
^ * cela ofrir trente pour cent , c’elt-

dtre cent -mille écus par an pour cha-
pç.e milion de capital , ils auront de la
(v 1tle  à venir juíqu ’à deux -cent -cin-
Vj antc-mil-!e livres par milion , ou
8>-?§t' cinq pour cent : Au lieu que

s ctoient sûrsde ne risquer que leurs
pro-
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profits , ils i etnpîoïsroientcgalem ^ tj-
route loir industrie & tous leurs foi™! h
& porteroient sûrement leurs olresp*u iï
haut que vingt -cinq pour ceiit.

REPONSE.

II est certain que la véritable garal̂ j
tiedu peyment régulier du prix ^
du BailjC’cst le travail , l'activité , 1
dustre & l’habiletc de ces Match 3'1

Maritimes , loríqu ’ils feront deve'1̂
Fermiers du capital Lc dez, privile§^
île la Compagnie . 11 est certain °r
ledézirdu gain fufit , pour les exC1
iufizament au travail.

De - lorte - que si pour déch ,
leurs biens présens, & même leurs
mille livres d’apointemens , de la
rantie du peyment régulier du
anuèl de la Ferme , ils ofroient d
augmenter le prix d’un cinquième
(us , ou d ’un sixième au total , P*f
exemple de vingt -cinq à trente f ?"
cent , ou dedeux -cens-cinquante -rn*■.
livres parmilion décapitai , je &í0
d’avis qu’on le leur acordat . ,

On peut en essayer, & leur of ris
deux conditions; Peut-ètre que ;
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jní>  sera plus utile au Roi ' leur plai-
01 * davanraje , parcequ ’ils risqueront
P1US ■boins.

OBJECTION VI.
Ne pouroit -on point , en conscr¬

it la Régie comptable , établir pour
^ ■recteurs des Maichands Maritimes
Ci rézideroienc dans le Port principal,
^ conserver ainsi à Paris le Conseil de
^cizion?

R E P O N S E.
, l . Csest tout ce que peuvent soli¬
citer nos Vbizins que votre Compa¬
rse soit en Rég' ie comptable , c’est-à-
q!re entre les mains de Gens peu in-

à faire des eforts de travail ,
^ que la décizion sc fasseà Paris, où
j °n neconoít que trèz -imparfaitemente Comerse Maritime .;
j. r . La diférence entre Régie à sor-
|-a,t  Sc . Régie comptable est infinie ,
,^ cqut dans une Régie où- il i a un
j| '}>on de' petits détails ', ’dans lesquels
t ,i a un quart , un tiers , une ntoi-
’e à perdre par l’indolance Sc par le

j eu  d ’activité , Sc autant à gagner par
a Brande activité . Or si vous done.z,

V cetc
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cete Régie à forfait , jamais le*
chands Maritimes n’i entreront » *'1̂
avoir la décizion par devers eux»
íàns rézidcr au principal Port.

Si la Régie n’est que comp tíl
des Marchands Maritimes pe° vê

ils &
u %être nomez Directeurs , mais

travailleront pas corne pour eúX» ^- - - j ' VMI w—- jjj
ne songeront qu’à plaire à celui fl
peut les déplacer , à éviteriez res^
ches > 5c à ne se point faire dsenkU'
11 i auroit plus d’habileté dans ^
Directeurs : Mais corne ccte hab'p 5
ne décidera pas, 5c que les déciz’íL
se seront à cent lieuësdu Port , ^
seront encore sort souvent 5c sao tlV’f;1
5c trop tardives. Enfin plus on
de Marchands Maritimes pour P’ s0n
teurs comptables , plus la constit utl  ^
en deviendra meilleure , ou p^ ^
moins mauvaize * mais il manques
grand ressort de l’intérèt parricU'̂ ^
qùi Te trouve toujours dans la
à forfait.

z. II est bien certain qu’une Ço
pagnie originairement malconst* 10̂
5c qui porte dans ses entrailles ,£,
principes de dépérissement 5c de .
Muction 9 qç  lâuroit prospérer fl ,
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^v , Sc moins encore dans une Mo-
?ai 'chie . que. dans une République ’:
J^ais si d’un coté , elle est bien éta»

fur  l ’inrérèt particulier trèz -sojt
^ ti èz-puislant d’habiles gens quiilà
^°uveinent ; si elle eít de l’autre , bien
^absie fur dsintérèt duRoi êc du Mi¬
sère , qtíl La regardent corne une fer-
11)6 favorite } si cete Compagnie est
^Tétuèle j si les Membres se.renou¬
ant -toujours p»r la voie du scrutin}
• est impossible qu’else n’aille lou¬
eurs en piofpërant considérablememt
^a,8 se difíeile , c’est -cëte constitu-
,t|,°n originaire , qui demande que l’in-

particulier du Fermier l'oit tou-
intimement uni - avec. l’intérec

111 Propriétaire, corne il arive quand
profits se partagent entre eux par

. 4* Noire Gompagnie-"pouroit dau-
plus prospérer , qu’ëlle acomencé

jî‘.r Un grand fonds , que sa con¬
fusion seroit- incomparablement
^ e‘lleure què Colles d’-Amiterdaro &
^ Londres , qui nelíusi 'entpas d’e-

bories, quoique lez Actions-ts’i ven*
j-c,1t> & c quoique chaque Directeur

111(5 tous-les-jours qu’il travaille pnur
V 2, cinq
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cinq ou six-raille ingrats , qui ne t ^
vaillent pas pour lui avec la mèin^
deur qu’il travaille pour eux . {

f . Les Capitaines , les Ofic',j,
subalternes , les Comis , lez Sous* ^
recteurs de ces Compagnies , ne. £}
soucient que d’éviter les reproc .
dans ce qui est de leur dev<̂
au lieu que dans la Compagnie t
Fermiers il arivera nécessairelN
que , tant par honeur que par int^
tous feront tous les jours de n?° u
aux eforts au-delà de leur devo>>-
sai bien que le Comis & le Li®u j
nant n’ont point de part au divid^ !

s ils espèrent de devenir lcS, c
litai nos. & lez autres Sniis-d'^ ,

mais
Capitaines , & lez autres Sous-“- cí
teurs : Ainfi ils travaillent d’a'^ f
pour bonifier un fonds qui doit 1
revenir , & leur raporter du pr? ^
puiíqu ’on choizira toujours par# 11/.
lez Sous-directeurs Lc lez Capit 3'1̂
& que parmi lez Sous-directen rS
choizira les Directeurs.

6. En général tous les Etable
mens où les Homes pour trava*
beaucoup , manquent de ressorts p
zans , ne sauroient ni durer , ni r
péter ; la Nature reprend touj 011̂ ^.
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ti'3' »r°its . Et qu’est-ce que la Nature?
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'' Non le dézir de diminuer ses pe;- .
^ 6c d’augmemer ses plaizirs ,
l'.est - à » dire l’intéret particu -,
ler  de chaque home. Et quel au-

j.r®but peut se propozer la bone Po¬
ulie ? fi-non dp lier tellement l’Inté-
sf  Publiq, qu’il soit impossible au
sombre d’une Société particulière de
îîlrejamais beaucoup pour lui-mème,
jto’en faizant beaucoup pour les au-
ffs.
t OBJECTION  VIL

, Lez Marchands de la Rochelle ou de
Malo , pour gagner davantaje ,

Nidront avoir un moindre nombre
Associez que trente ; ils demande- 1
to nt de n’etre que dix ou douze , ôc
^tre plus de Sous-directeurs.

REPONSE.
. í . L ’intéret du Particulier est qu’il
} ait moins de familles qui partajent
,es  profits , afin qu’elles s’enrichiíìent
j av antaje : L ’intéret de l’Etat est qu’il

ait plus de familles qui partajent les
stries profits , 6c qu’elles s’enrichis-
Stit  sufizament.

^ailleurs il est vizible que plus il i
^ ra d’Associez Directeurs dans les

V j Ports
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Ports d’Europe , d’Afrîque , d’Azje>
d' Amérique , plus il i aura d’Ass°£,ev
qui seronç plus intéressez à la proipe
rité de 1a Société.

r . Plus il i aura d’Associez
tcurs , plus le Conseil poura voir 6'^
& avec fureté I’érac reel , Lc les pr°*
fies réels Sc anuels de la Compag »^ '

z. Plus il i aura d’Associez , fî
il i aura de garans du Capital , & .
Paugmentationde ce mème Cap' [íVJ
& mème de l’augmentation du pí0
général de la "Compagnie,

O B J E C T I O N Vils .
J Vi -

Si l’Ouvraje des Associez aug^ .
te par la prospérité de la Compa .ssnlJ
ne faudra- t -il pas augmenter auss
nombre des trente Associez ? ParC
qu’il i aura alors de nouvelles réri^
ces nécessaires.

R E P -O N S E.

i . Peut -ètre -que le Conseil
vera alors que les trente Associé ^
firont , peut -ètre les augmentera- 1̂
jufqu 'à quarante . Mois ce
cez changemerts que les conjofl0
rts défttontrent -nccessaircs £í ul, ^c
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, r . Le Conseil est (foutant plus in¬
téressé à l’augmentation & l’amélio-
fotion du gouvernement de cete Com¬
pagnie, qtie le Roi , en càs quel ’Ar-
^îraje Europain ne s’établisse pas de
fon règne, est trèz - intéressé à avoir
^ns ses Forces de Mer la meme su¬
périorité sur la plupart de ses Voizins,
Kil a fur eux dans les Forces dé
ferre . Et il est viziblè qu’îl ne peut
Ptstiaisi ariver que par la supériorité
£ Matelots ôc  d ’Oficiers de Mer y
p qu’íl ne poura jamais ariver à là
upériorité de Marine que par la su¬

périorité de la Navigation de ses Su--
fts , Lc surtout par la supériorité de
?S Compagnies fur les Compagnies
e ses Voizins.

OBJECTION  IX.

>Nous avons vu, de nos jours , que
*ns les fermes du Roi on a préféré

l̂ elque rems  j a Régie comptable à
a Régie à forfait . Donq la Régie
c°rnpta,ble est préférable.
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REPONS E.

i . Une preuve de la supériorité àc
la Régie à forfait sur la Régie cotnp'
table , c’est que le Conseil en est t‘e'
venu à la Régie à forfait, c’est à*di fS
à faire une ferme.

z.  La Régie comptable est boPc
pour une ou deux anées , afin
conoitre tout ce que l’on peut
anuèlement de tels 6c tels droits, **
à quel prix il faut lez afermer . M**1
íl est vizible , 6c par la pratiques
feu Mr . Colbert , le plus grand F1'
nancier qui eut encore paru cn f
ce , 6c par l’expérience générale d
Homes , qû’ils tireront toujours à ’
longue plus de revenus de leurs méte'
ries, en les douant à ferme , qu’en 'c
douant à"régir à dez Comis 6t à d
Valets comptables.

Cète expérience générale est 1°!!.
dée fur la nature des Homes . l ’s\ S
ne veulent point fe faire d’enemis,*3' %
un grand intérêt , z.  Ils préférei'Ô ,
toujours une vie douce , tranquíl e, ,g
pareíTeuze, à une vie pénible , aSflfíC
Lc laborieuze, quand il neleurrev .'^
pas plus d’apointemens 6c de Pr°^ e
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l’une que de l’autre . z. Us.ne se-
point les mèmes esorts de travail

d’industrie lorfqu’il s’agic du pro-
, c d’un autre , que s’il s’agissoit de
cUr profit.

, De sorte que le bon -scns conduit
e Maître à prendre le parti d’avoir

°U des Fermiers -Généraux , ou du-
Ĵ oins des Fermiers particuliers . Car
'ntéret des Fermiers eux-memes est

foufermer par fous-baux les choses
Su’ils ne peuvent pas faire valoir eux-
flèmes. Mais ce foin de faire des íous-
o-tux les meilleurs qu’il est possible,
<3oit être confié à des Fermiers -Gé¬
néraux .

Z. II est vizible que cète moitié
Plus de travail, de foins & d’induítrie,
Procurera un profit plus fort d’une
Moitié, que ne produiroit la Régie
Comptable. Or le Propriétaire & le
^rmier peuvent profiter tous deux de
Ce te augmentation de profit , qui
X*cnt de l’augmentation de travail &
Industrie . Ét tel est l’efct naturel de

Régie à forfait , telle cstlafupério-
r,té naturelle qu’elle a fur la Régie
c°uiptable.

Vs Con-
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CONCLUZION.

11 paroit donq i . que le Fonds d
la Compagnie des Indes doit être do"
né à ferme ou à forfait pour toujo0
à une Compagnie compozée de Mar'
chands Maritimes , fous certaines cofl"
dirions.

r . Que le Roi íeul peut faire cí
Traité , Lc qu’ainsi le Roi en échangjjdu Capital doit douer des rentes
la Ville au denier quarante auxAct 10"
nairesj en forte qu’unc Action qui ,ir
porte cent - cinquante livres , vatj'
d ra six-millc livres de Capital fui *aVille.

Z. Que de cète manière les Acti° slS
augmenteront de prix ; pareeque îeS
Áctionaires n’auront plus à craindre»
ni que le Capital de la Compag ,1lS
aille en diminuant par une mauvais
régie , ni que le Roi retire les droi lî
du Tabac.

4 . bi les Actionaires i gagnent,
le Roi n’i gagnera pas moins *, Par*
cequ’il formera du Ponds de la Com
pagnie une Ferme solide de dix m1'
lions , & retirera la Ferme du T *'
bac & celle du Caté , Sc n’auram
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cda à peycr que sept milions cinq-
cÇns-mìlle livres pour l’intérët 'àe
cînqu;mte - tnille- Actions , à cenc-
c, nquantc livres d’intérét chacune.

Ainsi il i gagnerait plus de 'Huit-
filions de rente , l’Etat i gagnera aussi,
Ĵ rceque le Comerce deviendra tous
es  ans plus florissant. Enfinles 'Direc-
^Urz, Sous - directeurs 6c Capitaines
^Enrichiront , par l’augmentation de
^Ur travail 8c de leur induítrie.

f . Pour décider avec plus dé fureté,
meme avec plus d’autorité fur le

l rojèc, íl est à’pfopòs que le Ministèrec fasse examiner dans un Bureau ex¬
ilez fur les tairons ou objections des
^pozans , & Curiez réponses del ’Au-
te Ur& autres Aprouvans : Et fupozé

ce Bureau l’ait aprouvé , il est aussi
^ Propos, pour diminuer lesdificultez

l'cxécution , que le Mimstredécla-
que dans le bail >1metra pour condi-

^on , que les apointemens de la mpitié
,ez Directeurs actuels qui ne seront pas
elûsdu nombre des Fermiers , feront
c°nservez en entier à ceux qui auront
c°ntribué à l’Etablissement.

Fels fpnt les avantajes quec'ete Métode
fro curera aux JUionaires, auRoit &àla
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la Nation. Et c*est ce que je m’étóisfW
pozé de démontrer.

OBSERVATION.
Corne cète espèce de Régie , part^

comptable , partie à forfait , seroittrèï'
avantajeufe au Roi 6c aux Fermiers»1
me paroit que leConscil pouroiqs’cn ses'
vir pour atermer tous les Revenus ot'
dinaires de TEtat à une feule Comp®'
gnie par un Bail perpétuel , en obscr'
vant à-peu -prezlesmemes condition?'
Mais cela mériteroit un autre Mém0!*
re plus détaillé encore que celui-ci}^
peuc-èrre que j ’i travaillerai , afin q f̂
l’Etablissement puisse être prêt à |e
former la dernière anée du Bail prC*
zent.

PRO'
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